
Ballets Artémis  - Ecole de Danse dirigée par Sophie Ponthier-Gallet

I N S C R I P T I O N  2 0 2 0 - 2 0 2 1
f i c h e  d e s t i n é e  e x c l u s i v e m e n t  a u x  n o u v e a u x  é l è v e s

NOM de l'élève : ……………………………………………
  

Prénom :……………………………. Né(e) le :  …. /.….. /………  
        (jj / mm / aaaa)

Adresse : ……………………………………………………………………………………………..

Code postal : …………… Ville : ……………………………………………………………..

Téléphone domicile : …………………………………

Téléphone dans la journée : ……………………………………….

Téléphone portable père - mère - élève (*): ……………………………

Adresse électronique (utilisée pour la communication interne à l'école de danse) :

………………………………………....................................@…………….................   . ....................

PIECES obligatoires à joindre   certificat médical (- de 3 mois) (impératif pour le 1er cours)
dès l'inscription :  attestation d'assurance (impératif pour le 1er cours)

 réglement intérieur signé
 règlement intégral des cours par CB, chèque(s) ou espèces

(*) rayez les mentions inutiles

Cadre réservé à la direction artistique

COURS jour de à durée

Volume Horaire Tarif Inscription annuelle Total à payer

Atelier chorégraphique samedi   OUI         NON

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  ...............................................
 Signature de l'élève majeur ou du représentant légal de l'élève mineur :

2, avenue Jean Perrin - 78330 Fontenay-le-Fleury
tél : 09.81.31.99.25 - www.ballets-artemis.com



Ballets Artémis  - Ecole de Danse dirigée par Sophie Ponthier-Gallet

2 0 2 0 - 2 0 2 1

NOM de Famille : …………………………………………   

Nombre d'élèves inscrits dans la famille : ………… (tarif cumul d'heures appliqué aux familles)

ECHEANCIER DE PAIEMENT 

S'agissant exclusivement de forfait annuel     :

Vous pouvez choisir de faire un versement initial par Carte Bancaire et le complément par 
chèque(s).

Tous les chèques doivent être remis au moment de l'inscription et rédigés à la date de 
l'inscription.

Ils seront encaissés selon l'échéancier établi à partir du 29 des mois indiqués ci-dessous et au plus tard le 5 
du mois suivant.

L'atelier chorégraphique du samedi fait l'objet d'une tarification spécifique et doit être réglé séparément.

Si vous souhaitez obtenir une prise en charge par votre Comité d'Entreprise     :
tous les règlements doivent être effectués en 2020 - 4 échéances maximum. La facture acquittée nécessaire 
à votre prise en charge ne vous sera délivrée qu'une fois la dernière échéance encaissée.

  1  4 chèques tous remis le jour de l'inscription

MONTANT N° CHEQUE BANQUE Nom payeur

Inscription 2020

29 SEPTEMBRE

29 OCTOBRE

29 NOVEMBRE

ATELIER
CHOREGRAPHIQUE

du Samedi

2, avenue Jean Perrin - 78330 Fontenay-le-Fleury
tél : 09.81.31.99.25 - www.ballets-artemis.com


